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Textes de référence : 
- Décret n° 92-364  du 1 avril 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers 

territoriaux des activités physiques et sportives. 
- Décret n° 93-555 du 26 mars 1993 modifié relatif aux conditions d’accès et aux modalités 

d’organisation des concours pour le recrutement des conseillers territoriaux des activités 
physiques et sportives. 
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Des concours de recrutement sont organisés par les Centres de Gestion ou les collectivités non affiliées, permettant 
l’accès à des emplois variés dans les collectivités territoriales : communes, départements, régions et leurs 
établissements publics (CCAS, offices publics d’HLM, …). 
 
Conditions générales pour avoir la qualité de fonct ionnaire :  
 

♦ Posséder la nationalité française ou celle d’un Etat membre de la Communauté Européenne ou d’un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen ; 

♦ Jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant ; 
♦ Ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions ; 
♦ Etre en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont on est ressortissant ; 
♦ Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu des possibilités 

de compensation du handicap. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les conseillers territoriaux des activités physiques et sportives constituent un cadre d’emplois sportif de catégorie A 
qui comprend les grades de conseiller et de conseiller principal. 
 
 
Les principales fonctions  
 
Les membres du cadre d’emplois des conseillers terr itoriaux des activités physiques et sportives exercent 
leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics, dont le personnel 
permanent affecté à la gestion et à la pratique des sports est supérieur à 10 agents. 
Ils sont chargés d’assurer la responsabilité de l’ensemble des activités et conçoivent à partir des orientations définies 
par l’autorité territoriale les programmes des activités physiques et sportives. 
Ils assurent l’encadrement administratif, technique et pédagogique des activités physiques et sportives y compris 
celles de haut niveau. A ce titre, ils conduisent et coordonnent des actions de formation de cadres. 
Ils assurent la responsabilité d’une équipe d’éducateurs sportifs. 
 
Les titulaires du grade de conseiller territorial d es activités physiques et sportives principal  exercent leurs 
fonctions dans les communes de plus de 2 000 habitants, les départements, les régions ainsi que les établissements 
publics locaux assimilés à une commune de plus de  2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n° 2000-
954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles d’assimilation des établissements publics locaux aux collectivités 
territoriales pour la création de certaines grades de fonctionnaires territoriaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conditions particulières  
 
 
Les concours de conseillers  territoriaux des activités physiques et sportives sont organisés par les Centres de 
Gestion ou les collectivités territoriales non affiliées. Les concours pour l’accès au grade de conseiller territorial des 
activités physiques et sportives comprennent un concours externe et un concours interne. 

L’emploi dans la Fonction Publique Territoriale  

Le cadre d’emplois des Conseillers Territoriaux  
des Activités Physiques et Sportives 

Conseiller Territorial des Activités Physiques et S portives  

Le concours 
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Conditions d’accès  
 
 

Concours 
externe 

 
Ouvert aux candidats titulaires : 

- d’un diplôme national ou reconnu ou visé par l’Etat  sanctionnant une formation 
d’une durée totale au moins égale à trois années d’ études supérieures après le 
baccalauréat ; 

- ou d’un titre ou diplôme homologué au moins au nive au II des titres et diplômes de 
l’enseignement technologique, en application de l’a rticle 8 de la loi du 16 juillet 
1971. 

 
A titre dérogatoire aux conditions de diplômes exigés, le concours externe est également ouvert : 

- aux pères ou mères de 3 enfants et plus (fournir une photocopie complète du livret de 
famille) 

- aux sportifs de haut niveau, sous réserve de figurer sur une liste publiée l’année du 
concours par arrêté du ministre de la jeunesse et des sports (joindre le justificatif officiel) 

- aux possesseurs d’une équivalence de diplôme * (voir document explicatif ) 
 

Concours 
interne 

 
Ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonctions dans une 
organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de 
l'année du concours, de 4 ans au moins de services publics effectifs , compte non tenu des 
périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade 
de la fonction publique. 
 

 
 
* Le candidat devra, pour obtenir une attestation d ’équivalence de diplôme, adresser sa demande au mom ent 
de l’inscription au concours et compléter un docume nt spécial en y joignant les justificatifs demandés . 
 
 
Les épreuves  
 
 
 

 Epreuve d’admissibilité 

Concours 
Externe 

 
� Réponse à 6 questions portant sur les éléments essentiels dans chacun des domaines 
suivants : 

- des techniques et méthodes de l’entraînement sportif ; 
- de l’enseignement des activités physiques et sportives ; 
- de la sociologie des pratiques sportives ; 
- de la gestion financière appliquée aux services des sports ; 
- de la conception et l’entretien des équipements sportifs et de loisirs ; 
- des sciences biologiques et des sciences humaines. 

Cette épreuve doit permettre au jury d’apprécier, outre les connaissances du candidat, sa 
capacité à présenter ses réponses de manière organisée. 
Durée : 4 heures ; coefficient 3 
� Rédaction d’une note  ayant pour objet de vérifier l’aptitude des candidats à l’analyse d’un 
dossier soulevant un problème d’organisation ou de gestion rencontré par une collectivité 
territoriale dans le domaine des activités physiques et sportives. 
Durée : 4 heures ; coefficient 4 
 

Concours 
Interne 

 
Rédaction , à l’aide des éléments d’un dossier soulevant un problème d’organisation ou de 
gestion rencontré par une collectivité territoriale dans le domaine des activités physiques et 
sportives, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du candidat ainsi que son 
aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à ses capacités rédactionnelles afin 
de dégager des solutions opérationnelles appropriées. 
Durée : 4 heures ; coefficient 4 
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 Epreuves d’admission 

Concours 
Externe 

 
� Une épreuve physique  comprenant : 

- un parcours de natation ; 
- une épreuve de course. 

Coefficient 1 
� Un entretien  ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet 
professionnel devant permettre au jury d’apprécier ses connaissances en matière d’activités 
physiques et sportives, sa capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel au sein 
duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues 
aux membres du cadre d’emplois et à l’encadrement. 
Durée : 20 minutes, dont 5 au plus d’exposé ; coefficient 4 
 

Concours 
Interne 

 
� Une épreuve physique  comprenant : 

- un parcours de natation ; 
- une épreuve de course. 

Coefficient 1 
� Un entretien  débutant par un exposé du candidat sur les acquis de son expérience 
professionnelle devant permettre au jury d’apprécier sa capacité à analyser son environnement 
professionnel et à résoudre les problèmes techniques ou d’encadrement les plus fréquemment 
rencontrés par un conseiller territorial des activités physiques et sportives. 
Durée : 20 minutes, dont 5 au plus d’exposé ; coefficient 4 
 

 Epreuve facultative (concours externe et concours i nterne) 

 
Les candidats peuvent demander à subir, en cas d’admissibilité, une épreuve orale facultative de langue 
vivante (anglais, allemand, espagnol, italien, portugais, néerlandais, russe, arabe moderne ou grec). 
L’épreuve consiste en la traduction en français, sans dictionnaire, d’un texte dans la langue choisie suivie d’une 
conversation dans cette langue. 
Durée : 15 minutes après une préparation de même durée ; coefficient 1 
 
La note obtenue à cette épreuve facultative ne peut  entrer en ligne de compte en vue de l’admission qu e 
pour la part excédant la note de 10 sur 20. 
 
 
� Les candidats blessés au moment des épreuves physiques et les candidates enceintes sont dispensés, à leur 
demande, de ces épreuves. Ils devront être en possession d’un certificat médical établissant leur état. Les candidats 
bénéficiant de cette dispense sont crédités d’une note égale à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des 
candidats au concours auquel ils participent. 
 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20 .  
Chaque note est multipliée par le coefficient corre spondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuv es obligatoires d’admissibilité ou d’admission entr aîne 
l’élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses  notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 aprè s 
application des coefficients correspondants. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épre uves obligatoires est éliminé. 
Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épr euves d’admission les candidats déclarés admissible s par 

le jury. 
 
 
 
 
 
 
Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les candidats 
déclarés aptes par le jury. Sa validité est nationale. L’inscription sur liste d’aptitude ne vaut pas recrutement, seules 
les collectivités territoriales ont le pouvoir de nommer un lauréat. 
 
La liste d’aptitude mentionne les coordonnées personnelles des lauréats qui en ont autorisé expressément la 
publication. 
 

Inscription sur la liste d’aptitude 
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La durée de validité de la liste d’aptitude est de deux ans. Elle est reconduite d’une année, voire de deux années 
supplémentaires pour les lauréats non nommés. Pour bénéficier d’une réinscription sur la liste d’aptitude pour une 
troisième ou une quatrième année, le lauréat doit en faire la demande par écrit, un mois avant le terme de la 
deuxième année ou de la troisième année. 
 
Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 
d'adoption, de présence parentale et d'accompagnement d'une personne en fin de vie, ainsi que du congé de longue 
durée prévu au premier alinéa du 4° de l'article 57 de la loi 84-53 du 26/01/1984 et de celle de l'accomplissement des 
obligations du service national. Il est également suspendu pour les élus locaux jusqu’au terme de leur mandat. Il est 
également suspendu lorsqu'un agent contractuel est recruté pour pourvoir un emploi permanent sur le fondement de 
l'article 3-1 de la présente loi alors qu'il est inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les 
missions correspondent à l'emploi qu'il occupe. 
 
Lorsqu'il est mis fin au stage par l'autorité territoriale en raison de la suppression de l'emploi ou pour toute autre cause 
ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa demande, réinscrit de droit sur la 
liste d'aptitude. Il y demeure inscrit jusqu'à l'expiration du délai de quatre ans à compter de son inscription initiale ou, 
si aucun concours n'a été organisé dans ce délai, jusqu'à la date d'organisation d'un nouveau concours.  
 
Un candidat déclaré apte à plusieurs concours d'un même cadre d'emplois opte pour son inscription sur une seule 
liste. Il informe de son choix, par lettre recommandée avec avis de réception, chaque autorité organisatrice dudit 
concours, dans un délai de 15 jours à compter de la notification de son admission. 
 
 
 
 
 
 
 
Conditions de recrutement  
 
Les lauréats devront, au moment de leur nomination, justifier de leur aptitude physique à occuper l’emploi. A cet effet, 
ils devront satisfaire à une visite médicale d’embauche auprès d’un médecin généraliste agréé désigné par 
l’administration. 
 
Nomination  
 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude au grade de conseiller territorial des activités physiques et sportives et 
recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un établissement public sont nommés stagiaires par l’autorité territoriale 
investie du pouvoir de nomination pour une durée d’un an. 
 
Dans l’année qui suit leur nomination, les agents sont astreints à suivre une formation d’intégration, dans les 
conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux et pour une durée totale de 10 jours. 
 
 
Titularisation  
 
La titularisation des stagiaires intervient, par décision de l’autorité territoriale, à la fin du stage au vu notamment d’une 
attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale. 
Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, s’il n’avait pas auparavant la qualité de 
fonctionnaire, soit réintégré dans son grade d’origine. 
 
Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prorogée d’une durée 
maximale d’un an. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le recrutement 
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Le grade de conseiller territorial des activités physiques et sportives comprend 11 échelons.  
A chaque échelon correspond un indice déterminant la rémunération. 
 
 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Durée 
1 an 
et 6 
mois 

2 ans 2 ans 2 ans 
2 ans 
et 6 
mois 

3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 4 ans  

Indices 
Majorés 383 400 418 440 468 505 532 560 590 635 664 

 
 
L’évolution de carrière par avancement de grade s’effectue par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement 
établi, au choix, après avis de la Commission Administrative Paritaire : 
 

♦ de conseiller territorial des activités physiques e t sportives à conseiller territorial des activités 
physiques et sportives principal : justifier d'une durée de trois ans de services effectifs dans un cadre 
d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau, avoir atteint le 5e échelon du grade de 
conseiller et obtenir l’examen professionnel    OU   justifier d'une durée de sept années de services effectifs 
dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et avoir atteint le 8e échelon du 
grade de conseiller. 
 

 
La rémunération  
 
Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles indiciaires. Le grade de 
conseiller territorial des activités physiques et sportives relève d’une échelle affectée des indices majorés 383 à 664 
au 1er janvier 2017. 
 
La rémunération correspondante (VPI au 1er juillet 2016) est de : 
 

♦ 1784,04 € brut au 1er échelon 
♦ 3092,96 € brut au 11e échelon 

 
Les fonctionnaires sont affiliés à un régime particulier de sécurité sociale et de retraite. 

La carrière 


